
Un candidat peut-il s’opposer au traitement de ses données
personnelles lors d’un recrutement au Luxembourg ?

Réponse courte

Un candidat peut s’opposer au traitement de ses données personnelles lors d’un recrutement au Luxembourg, mais

uniquement si ce traitement repose sur l’intérêt légitime de l’employeur ou sur l’exécution d’une mission d’intérêt

public, et à condition d’invoquer des raisons tenant à sa situation particulière. Ce droit ne s’applique pas lorsque le

traitement est strictement nécessaire à l’évaluation de la candidature ou à l’exécution de mesures précontractuelles à

la demande du candidat.

La demande d’opposition doit être formulée par écrit et motivée. L’employeur peut refuser l’opposition s’il justifie de

motifs légitimes et impérieux, notamment en cas de nécessité de défense en justice, et doit alors motiver sa décision

par écrit. Si l’opposition est acceptée, le traitement des données concernées doit cesser immédiatement, sauf

nécessité de conservation pour la défense de droits en justice.

Définition

Le droit d’opposition permet à un candidat à un emploi de s’opposer, pour des raisons tenant à sa situation

particulière, au traitement de ses données à caractère personnel par un employeur ou un recruteur. Ce droit

s’exerce dans le cadre du processus de recrutement, notamment lorsque les données sont traitées à des fins

autres que celles strictement nécessaires à l’exécution de mesures précontractuelles à la demande du candidat.

L’opposition vise principalement les traitements fondés sur l’intérêt légitime du responsable du traitement ou sur

l’exécution d’une mission d’intérêt public. Ce droit s’inscrit dans le respect du principe d’égalité de traitement et de

la protection des droits fondamentaux des candidats.

Conditions d’exercice

Le droit d’opposition n’est pas absolu. Il ne peut être exercé que lorsque le traitement des données repose sur

l’intérêt légitime de l’employeur ou sur l’exécution d’une mission d’intérêt public, conformément à l’article 38 de la loi

du 1er août 2018 et à l’article 6 du RGPD.

Si le traitement est nécessaire à l’exécution de mesures précontractuelles prises à la demande du candidat (par

exemple, l’évaluation de la candidature), ce droit ne s’applique pas. Le candidat doit justifier de raisons tenant à sa

situation particulière pour s’opposer au traitement. L’employeur peut refuser l’opposition si des motifs légitimes et

impérieux prévalent sur les intérêts et droits du candidat, notamment en cas de nécessité de défense en justice.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Le candidat doit adresser sa demande d’opposition par écrit au responsable du traitement, en précisant les raisons

tenant à sa situation particulière. L’employeur dispose d’un délai d’un mois pour répondre à la demande, délai

pouvant être prolongé de deux mois en cas de complexité ou de nombre élevé de demandes, sous réserve d’en

informer le candidat dans le mois suivant la réception de la demande.

En cas de refus, l’employeur doit motiver sa décision par écrit et informer le candidat de la possibilité d’introduire une

réclamation auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD). Si l’opposition est acceptée,

le traitement des données concernées doit cesser immédiatement, sauf nécessité de conservation pour la

constatation, l’exercice ou la défense de droits en justice.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer systématiquement les candidats, dès la collecte de leurs données, de l’existence du

droit d’opposition, de ses conditions d’exercice et des modalités de sa mise en œuvre. Les formulaires de

candidature et les politiques de confidentialité doivent mentionner explicitement ce droit, conformément à l’obligation

de transparence prévue par l’article L.261-1 du Code du travail.

Les responsables RH doivent tenir un registre des demandes d’opposition et des suites qui leur sont données, afin

d’assurer la traçabilité et la conformité aux exigences légales. Il convient de limiter la collecte et le traitement des

données à ce qui est strictement nécessaire au recrutement, afin de réduire les risques de contestation. Toute

décision de refus d’opposition doit être documentée et justifiée par des éléments concrets, et faire l’objet d’un

encadrement humain.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (protection des données à caractère personnel dans les relations de travail)

Article L.261-2 (obligations d’information et de transparence)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données :

Article 38 (droit d’opposition)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 21 (droit d’opposition)

Article 6 (licéité du traitement)

Jurisprudence luxembourgeoise et recommandations de la CNPD
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


Veillez à traiter toute demande d’opposition avec diligence, à conserver la preuve de la réponse apportée et à informer le candidat de

ses droits de recours. Un manquement peut entraîner des sanctions administratives prononcées par la CNPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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